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1 – Présentation du projet 

1.1 - Contexte et justification du projet 

La RN 20 compte parmi les axes routiers les plus empruntés en Essonne et constitue un axe d’intérêt 

régional. Elle supporte sur la section considérée, un trafic de 62.281 véhicules par jour (comptage 

2015) qui occasionne d’importantes remontée de files aux heures de pointe du matin et du soir. 

 Aussi, l’aménagement du carrefour de la Route de Chasse sur la RN 20 permettra de réduire les    

difficultés de circulation au droit de l’échangeur RN 20 / RD 186 et plus largement d’améliorer les 

liaisons est-ouest du département pour relier les bassins d’emplois et d’habitat entre le Val d’Orge et 

la zone d’activité de Courtabœuf sur les communes des Ulis et de Villebon-sur-Yvette. 

Le projet permettra également d’améliorer la circulation des transport en commun et facilitera le 

déplacement des modes doux avec des aménagements dédiés et maillé au réseau existant. 

 

Cet aménagement, sur les territoires des communes de Ballainvilliers et Saulx-les-Chartreux 

constitue la première phase de l’aménagement de la RN 20 (PR7 à 9) 

Celui-ci fait partie des projets prévus à court terme dans le schéma de référence de la requalification 

de la RN 20 entre Massy et Arpajon, approuvé par l’Assemblée Départementale du 24 septembre 

2012 et du plan directeur approuvé par la même Assemblée le 3 juillet 2017. 

 

 

1.2 – Caractéristiques du projet 

 

     Le projet consiste en : 

➢ La réalisation d'un carrefour à feux sur la RN20 au nord des zones commerciales de La Ville 

du Bois et de Ballainvilliers, sur lequel se raccordera la rue de la Tuilerie à l'est et le barreau 

de raccordement à la route de Montlhéry et à la rue de Lunezy à l'ouest. 

➢ La réalisation des aménagements capacitaires sur la RN20 en amont et en aval du carrefour. 

➢ La création d'une voie bus au nord pour faciliter la circulation des bus sur l'axe RN20 (en 

préfiguration de l'entrée dans le site propre axial en seconde phase). 

Le projet prévoit également la réalisation d'un bassin de traitement des eaux de ruissellement et la 

création de liaisons douces le long du barreau créé avec un maillage des pistes cyclables existantes. 

Conformément à la déclaration de projet prise lors de l'Assemblée départementale du 26 septembre 

2022 (délibération n o 2022-04-0031 ), un écran anti-bruit sera créé le long de la voie nouvelle (côté 

est de la RN20) dans la continuité du merlon existant à Ballainvilliers. 
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                                                                                     Ecran anti-bruit 

 

1.3 – Utilité publique du projet 

Une enquête publique d’utilité publique et de mise en compatibilité des documents d’urbanisme pour le 

projet d’aménagement du carrefour de la route de Chasse sur la RN 20 à Ballainvilliers et Saulx-les-

Chartreux, a été réalisée du 6 au 24 mai 2022 (Arrêté préfectoral 2022.PREF.DCPPAT/BUPPE/063 du 

4 avril 2022) 

Le rapport du commissaire enquêteur a été émis le 10 juillet 2022 avec un avis assorti d'une réserve sur 

la déclaration d'utilité publique et la mise en compatibilité des documents d'urbanisme, à savoir « Lors 

de la réalisation du projet un écran antibruit sera mis en place le long de la voie nouvelle dans la 

continuité du merlon existant le long de la rue de la Tuilerie. » 

Lors de la délibération du 26 septembre 2022 (n 02022-04-0031), valant déclaration de projet, 

l'Assemblée départementale du Département de l'Essonne a confirmé l'intérêt général du projet, a levé 

la réserve émise dans les conclusions du commissaire enquêteur, en intégrant la réalisation d'un écran 

anti-bruit le long de la voie nouvelle, en continuité du merlon existant et a demandé au Préfet de déclarer 

le projet d'utilité publique. 

Le projet a été déclaré d'utilité publique par arrêté préfectoral du 28 novembre 2022 

(N02022.PREF/DCPPAT/BUPPE/234) 
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2 - Objet de l’enquête parcellaire 

      L’enquête parcellaire soumise à enquête publique, conformément au Code de l’expropriation pour 

cause d’utilité publique, est destinée à vérifier l'identité des propriétaires, titulaires de droits réels 

(détenteurs d'usufruit, bénéficiaires de servitude, preneurs à bail) et autres intéressés (non titrés aux 

services de la publicité foncière) directement concernés par ces acquisitions, ainsi que la consistance 

des parcelles concernées, en application de l'article R 131-3 du code de l'expropriation pour cause 

d'utilité publique (ancien article R 11-19). 

Elle doit leur permettra de prendre connaissance des limites d'emprise du projet et de connaître les 

surfaces à acquérir pour chacune des parcelles les concernant. Les intéressés seront invités à 

consigner pendant toute la durée de l'enquête leurs observations sur le registre déposé en mairie et 

prévus à cet effet ou les adresser par écrit à l'attention du Commissaire enquêteur ou du président de 

la commission d'enquête au siège de l'enquête. 

     Le projet impacte 65 parcelles,  représentant une superficie totale de 65 748 m2. 

-   37 sur Ballainvilliers   

-   28 sur Saulx-les-Chartreux   

L'estimation sommaire et globale du Service des Domaines relative aux indemnisations s'élève à 

1.837. 042, 15 € (7 mars 2022). 

 

3 – Rappel de la procédure – Cadre juridique 

Il s’agit présentement d’une enquête parcellaire postérieure à l’enquête préalable à la Déclaration 

d’Utilité Publique. (DUP) 

Celle-ci est entièrement régie par le Code de l’expropriation, Articles R.131-1 à R.131-14 qui 

prévoit que :  

• Le commissaire enquêteur est désigné par le Préfet. (Article R.131-1) 

• L’enquête dure un minimum de 15 jours. (Article R.131-4) 

• Le registre est coté et paraphé par le maire et il est également clos par le maire. (Articles 

R.131-4 et R.131-9) 

• L’avis d’enquête est publié une 1ière fois 8 jours avant le débit de l’enquête et répété une 2ième 

fois 8 jours après le début de l’enquête dans 1 des journaux diffusés dans le département 

(Article R.131-5-3ième alinéa) 

• L’avis d’enquête est également publié par voie d’affiches dans chaque communes désignées 

par le Préfet dont au minimum les communes concernées par l’opération. (Article R.131-5-1ier 

alinéa) 
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• Il n’est pas prévu d’organiser des permanences du commissaire enquêteur ou que celui-ci 

puisse prolonger l’enquête. 

Toutefois, avec l’accord du maître d’ouvrage et de l’autorité compétente pour organiser 

l’enquête, la prolongation de la durée de l’enquête et/ou l’organisation de permanences 

peuvent être validées en application de l’Article L.123-2 du Code de l’environnement. 

• A la fin de l’enquête le commissaire enquêteur « dresse le procès-verbal de l’opération après 

avoir entendu toutes les personnes susceptibles de l’éclairer et donne son avis sur l’emprise 

des ouvrages projetés » (Article R.131-9) 

 

4 – Composition du dossier 

Le dossier d’enquête parcellaire soumis à l’enquête publique comprend : 

- Une notice explicative 

- Deux plans parcellaires des terrains et bâtiments à l’échelle 1/500 dont la dernière mise à jour  

date du 30/05/2023. Ces plans portent sur la totalité des emprises nécessaires à la réalisation de 

l’aménagement du carrefour de la route de Chasse et des raccordements aux voiries existantes. 

- Un état parcellaire pour chaque commune, listant les propriétaires concernés, conformément à 

l’article R 131-3 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. 

Ces états parcellaires répertorient l’identité des propriétaires réels, les éléments du cadastre 

(Section, n° des parcelles et la surface de celles-ci) et les surfaces de l’emprise nécessaire à la 

réalisation du projet. 

 

5 – Périmètre de l’emprise foncière 

 
     Le périmètre de l’emprise foncière est bien défini, sur la base de deux plans datés du 30.05.2023, ci-

après, établis par un géomètre expert et faisant apparaître : 

 

➢ La référence cadastrale, section et N° de parcelle des propriétés concernées. 

➢ L’emprise du projet sur chaque parcelle, de couleur jaune 

➢ Un numéro de référence permettant de se rapporter à l’état parcellaire. 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ESSONNE       COMMUNES DE BALLAINVILLIERS ET SAULX-LES-CHARTREUX 

 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 7 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 

 

 

 
 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 
 

 
 

 

 

 

 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ESSONNE       COMMUNES DE BALLAINVILLIERS ET SAULX-LES-CHARTREUX 

 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 8 

 

 

 

6 – Etats parcellaires 
 

      Un état parcellaire a été établi pour chaque commune concernée par le projet d’aménagement  

       (Dernière mise à jour le 30/05/2023) 

 
    Ces états parcellaires font apparaître conformément à l’exemple ci-après : 
 

➢ Un numéro d’ordre. 

➢ Les noms et coordonnées des propriétaires concernés. 

➢ Les références cadastrales, section et numéro de parcelle  pour chaque parcelle. 

➢ La surface de la parcelle concernée. 

➢ L’emprise du projet sur la dite parcelle 

➢ La surface restante de la parcelle, hors emprise du projet. 

 
 

 

 

 

 

 

 
L’état parcellaire sur la commune de Ballainvilliers mentionne 37 propriétaires fonciers. (Numéro 

d’ordre de 1 à 37) 

 

L’état parcellaire sur la commune de Saulx-Les-Chartreux mentionne 28 propriétaires fonciers. 

(Numéro d’ordre de 40 à 67) 

 

L’ensemble sur les deux communes représentant 102 propriétaires / Indivisaires 

 

7 -Notifications aux propriétaires 
 

Un courrier recommandé avec AR, (Annexe 2) en date du 13 0ctobre 2023, a été envoyé à chaque 

propriétaire en l’informant sur les points suivants : 
 

➢ La parcelle dont il est propriétaire doit être acquise par le Département afin de réaliser le 

projet d’aménagement du carrefour dit « carrefour de la route de chasse » sur la RN 20 

 

➢ Les dates de l’enquête parcellaire.  

 

        Était joint au courrier l’arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 

(Annexe 1) ainsi qu’une fiche de renseignement relative à l’origine de propriété, à retourner soit 

au Département doit en mairie au plus tard 1 mois après. 
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A cet effet, le département a établi un Tableau de suivi des notifications (Annexe 3) qui fait 

apparaître  à la clôture de l’enquête 

• 13 destinataires inconnus 

• 3 défaut d’accès 

• 0 pli refusé 

• 9 plis avisés non réclamés 

 

   Certains courriers sont revenus dans les mairies. Ceux-ci ont fait l’objet d’un affichage conformément 

à l’Article R131-6 du Code de l’expropriation pour cause d’utilité publique. (Annexe 4) 

 

8 – Organisation et déroulement de l’enquête 

 
8.1 - Procédure préalable à l’ouverture de l’enquête publique. 

 

• Par arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 (Annexe 1)le Préfet du 

département de l’ Essonne a prescrit l’ouverture de l’enquête parcellaire préalable à la cessibilité des 

emprises nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement du carrefour sur la RN 20, dit 

« carrefour de la route de Chasse » sur le territoire des communes de Ballainvilliers et de Saulx-les-

Chartreux. 

 

  Ce même arrêté précisait :  

 

➢ les dates de l’enquête parcellaire. 

➢ La nomination du commissaire enquêteur. 

➢ La publicité à mettre en œuvre. 

➢ Les conditions de notification aux propriétaires fonciers 

➢ Les conditions de consultations du dossier d’enquête  

➢ Les permanences du commissaire enquêteur. 

➢ La clôture de l’enquête. 

➢ Les conditions de remise du Procès-verbal et avis du commissaire enquêteur. 

➢ La publication du Procès-verbal et de l’avis 

 
• Le 31 août 2023, le dossier d’enquête m’a été remis en préfecture par Mme BERTRAND. J’ai à cet 

occasion paraphé les deux registres d’enquête. 

               
  8.2 – Information du public / propriétaires – Mesures de publicité 

 

  - Par voie de presse dans un journal d’annonces légales diffusé dans le département. (Annexe 5) 

          • Première insertion : le Parisien du  24 octobre 2023 

          • Deuxième insertion : le Républicain du 9 novembre 2023 
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  - Par voie d’affiches  apposées  dans les communes dans les panneaux d’information dédiés aux 

annonces municipales conforme à l’Avis d’enquête parcellaire. (Annexe 6) 
 

  - Par voie électronique sur le site internet des services de l’Etat en Essonne : 

      www.essonne.gouv.fr/Publications/Enquetes-publiques/Amenagement-et-urbanisme/ aménagement 

 
          8.3 – Organisation de l’enquête 

 

Le siège de l’enquête parcellaire était situé à la mairie de Ballainvilliers. 

Les permanences se sont déroulé dans les mairies : 

              - de Ballainvilliers :  le mardi 7 novembre 2023    de16 h à 19 h 

                                                le samedi 18 novembre 2023 de 9 h à 12 h 

 

              - de Saulx-les-Chartreux :  le lundi 13 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30.  

                                                          le vendredi 24 novembre 2023 de 14 h 30 à 17 h 30. 

 

Le dossier d’enquête était mis à la disposition des propriétaires/public à l’accueil des mairies dès 

l’ouverture de l’enquête soit le lundi 6 novembre 2023.  

 

   8.4 – Déroulement de l’enquête 

 

   L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions. J’ai rencontré principalement des 

propriétaires qui m’ont donné des informations relatives aux indivisions que j’ai reportées dans ma 

synthèse des observations. 

   J’ai également rencontré du public désirant des informations sur le projet et la date de commencement 

des travaux. 

   Globalement les personnes rencontrées adhère au projet. Seuls les riverains immédiat de la RN 20 

paraissent inquiets quant aux travaux à venir. 

 

 

   8.5 – Clôture de l’enquête 

 
L’enquête a été close le vendredi 24 novembre  2023 à 17 h 30. 

J’ai récupéré les deux dossiers avec les registres dans les mairies, le mardi 28 novembre après-midi, 

une fois signé par les maires de Ballainvilliers et Saulx-les-Chartreux 

 

 

    9 – Observations 

 
    Les observations, au nombre de 10, figure dans la synthèse des observations ci-après, avec les 

réponses des services du Département et mes commentaires. 
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PROJET D’AMENAGEMENT 

DU « CARREFOUR DE LA ROUTE DE LA CHASSE » SUR LA RN 20 

A BALLAINVILLIERS ET SAULX-LES-CHARTREUX 

 

ENQUÊTE PARCELLAIRE 

POSTERIEURE A L’ENQUÊTE PREALABLE A LA DUP 

REGIE PAR LE CODE DE L’EXPROPRIATION 

 

 

SYNTHESE DES OBSERVATIONS 

 

                      Intégrant : - Les réponses du Département 

                                        - Les commentaires du commissaire enquêteur 

 

 

OBSERVATIONS LIMINAIRES 

Conformément à l’arrêté Préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023, l’enquête 

parcellaire préalable à la cessibilité des emprises nécessaires à la réalisation du projet d’aménagement 

du carrefour sur la RN 20, dit « carrefour de la route de Chasse » sur le territoire des communes de 

Ballainvilliers et Saulx-les-Chartreux, s’est déroulée du lundi 6 novembre 2023 (8h30) au 

vendredi 24 novembre 2023 (17h30) 

Quatre permanences ont été tenues au service de l’urbanisme des communes de Ballainvilliers et Saulx-

les-Chartreux les jours et heures suivantes : 

                    - Mardi 7 novembre 2023 à Ballainvilliers de 16h00 à 19h00, 

                    - Lundi 13 novembre 2023 à Saulx-les-Chartreux de 14h30 à 17h30, 

                    - Samedi 18 novembre 2023 à Ballainvilliers de 9h00 à 12h00, 

                    - Vendredi 24 novembre 2023 à Saulx-les-Chartreux de 14h30 à 17h30. 

Durant toute la durée de l’enquête, pendant les heures d’ouvertures de la mairie, a été tenu à disposition 

des propriétaires le dossier d’enquête parcellaire. 

L’enquête s’est déroulée dans de très bonnes conditions et l’information a été largement diffusée. La 

présence des propriétaires aux permanences n’a pas été très importante. 
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- 5 observations ont été portées sur le registre de la commune de Ballainvilliers, 

- 3 observations ont été portées sur le registre de la commune de Saulx-les-Chartreux, 

- deux lettres ont été envoyées en mairie à l’attention du commissaire enquêteur : 

• Ile de France Nature, nom d’usage de l’Agence des espaces verts de la Région IdF. 

Courrier du 22 novembre 2023 envoyé en mairie de Ballainvilliers ; 

• Société CASTORAMA. Courrier non daté, arrivé en mairie de Ballainvilliers avant la 

fermeture de l’enquête. 

 

Ces observations, objet dans la présente synthèse, sont reprises dans le rapport d’enquête. Leur 

numérotation est faite par ordre chronologique, de 1 à 10. 

 

 

LES OBSERVATIONS DES PROPRIETAIRES 

                                                                                

Observation n° 1 – M. KHATCHATRIAN - Permanence du 7 novembre 2023 

                                 8 route de Saulx-les-Chartreux – Ballainvilliers 

                                 N° d’ordre 36 sur l’état parcellaire de Ballainvilliers - Parcelle AH 2 

 

La parcelle AH 2 a fait l’objet d’une division en 2 lots. 
M. KHATCHATRIAN est un des nouveaux copropriétaires. 

Le 2ème copropriétaire à la même adresse est M. MAGUERHI Amine. 
 
Il convient donc de définir pour chacun des copropriétaires les 

surfaces des emprises nécessaires au projet. 

Par ailleurs M. KHATCHATRIAN précise que les eaux pluviales de 

la propriété se déversent dans le fossé longeant la RN 20. Qu’en sera-

t-il après les travaux ?                                                                      

                                                                  Parcelle AH 2 divisée  

Réponse du Département : 

L’emprise concernée est bien celle définie à l’état parcellaire, lot 

n°36, aucune subdivision n’est envisagée pour un bien commun, ni 

en cas d’indivision ou de copropriété, les indemnités se répartissant 

entre les personnes concernées à proportion de leurs droits. 

Après travaux qui remettront en conformité les réseaux, les eaux 

pluviales des parcelles privées ne pourront être déversées dans le 

réseau ou fossé de la RN 20. Les modalités de ces rejets devront être 

convenues avec la commune et la communauté d’agglomération. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

Je pense qu’il y a une confusion. La parcelle concernée aurait fait l’objet d’une division. Il y a donc 

maintenant deux parcelles. Ce n’est ni une indivision ni une copropriété. Il faut donc définir les emprises 

des deux nouvelles parcelles. 

Concernant les eaux pluviales celles-ci, conformément au règlement d’assainissement du Syndicat 

Intercommunal pour l'Aménagement Hydraulique de la Vallée de l’Yvette (SIAHVY) et du Syndicat de 

l’Orge, doivent effectivement faire l’objet de rétention à la parcelle.  

Donc aucun rejet dans le réseau et fossé longeant la RN20. 

 

Observation n° 2 – M. et Mme CLEDY Elie – Permanence du 7 novembre 2023 

                                 3 route d’Orléans sur la RN 20 – Ballainvilliers 

                                 N° d’ordre 37 sur l’état parcellaire de Ballainvilliers - Parcelle AH 4 

 

M. et Mme CLEDY souhaitent connaître le devenir du fossé situé devant leur propriété, leurs eaux 

pluviales se déversant dedans. Ils font état de leur assainissement autonome réalisé en janvier 2020. 

Ils sont inquiets quant à la réfection de leur clôture qui doit être déplacée et demandent si ces travaux 

seront pris en charge par le maître d’ouvrage sur le linéaire concerné ou sur la totalité. 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Réponse du Département : 

Le futur réseau d’assainissement de la RN 20 est en cours d’étude. Après les travaux qui remettront en 

conformité les réseaux, les eaux pluviales des parcelles privées ne pourront être déversées dans le réseau 

ou fossé de la RN 20. Les modalités de ces rejets devront être convenues avec la commune et la 

communauté d’agglomération. 

Dans la mesure où une acquisition impacte la clôture et nécessite son déplacement, le maitre d’ouvrage 

(le Département) propose une compensation financière ou la reconstruction de la clôture sur le linéaire 

impacté par le projet. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

Dont acte concernant la récupération des eaux pluviales. Le problème est de même nature que 

l’observation n° 1. Les deux propriétés sont d’ailleurs mitoyennes. Récupération des EP à la parcelle. 

Concernant les clôtures, je note que seule le linéaire impacté fera l’objet d’une compensation financière 

ou d’une reconstruction. 

 

Observation n° 3 – M. MENDES DE OLIVEIRA et Mme NOGUEIRA CLEMENTE et leur fille 

                                       Permanence du 7 novembre 2023 

                                       Siège social de la société CARLOS LOISIR sur la RN 20 – Ballainvilliers 

                                       N° d’ordre 13 sur l’état parcellaire de Ballainvilliers - Parcelle AE 6 

 

      Leur propriété est totalement concernée par l’emprise foncière nécessaire aux travaux. 

      Ils indiquent qu’il y a deux bâtiments sur la parcelle et la présence d’un locataire. 

      La parcelle est classée en zone A du PLU ; pour autant, ils disent payer une taxe foncière importante 

eu égard à leur activité ! 

      La société emploierait 8 salariés. 

      Ils souhaitent connaître quelle sera la procédure d’indemnisation sachant que leur activité risque de 

disparaître. 

       Ils souhaitent également savoir si l’indemnisation de la parcelle AE 5 déjà acquise est incluse dans le 

montant de 1 837 042,15 € indiqué dans la notice explicative figurant dans le dossier. 
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Réponse du Département : 

L’indemnité proposée pour acquérir cette propriété sera calculée individuellement, et après nouvel avis 

de la Direction Départementale des Finances Publiques, saisie à cet effet par le Département. L’offre 

du Département sera ensuite notifiée au(x) propriétaire(s) dans les formes légales requises. En vue du 

calcul de l’indemnité, chaque propriétaire doit transmettre au Département les documents que ce dernier 

lui a notifiés (questionnaire, déclaration, attestation). 

L’estimation Sommaire et globale, qui est utile à l’évaluation économique du bilan coût-avantage 

justifiant l’utilité publique d’une opération comprend naturellement l’intégralité des parcelles dont 

l’acquisition est nécessaire. 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Dont acte. Il conviendra aux propriétaires d’apporter tous les éléments nécessaires au calcul de 

l’indemnité et de justifier son activité sur le site. 

 

Observation n° 4 – M. et Mme LESAGE – Permanence du 18 novembre 2023 
                                 3 allée des Primevères – Lotissement « Les Jardins du Château 3 » 

                                 Ballainvilliers 
                                 

M. et Mme LESAGE ne sont pas directement concernés par l’enquête parcellaire. 

Le lotissement est situé à proximité du projet. Il souhaitait vérifier qu’il était bien prévu un écran anti-

bruit au droit de la bretelle de raccordement sur la RN 20.                              

Réponse du Département : 

A l’issue de l’enquête publique de 2022, le Département a en effet pris l’engagement, par délibération 

de l’Assemblée départementale du 26 septembre 2022, l’intégration d’un écran anti-bruit sur une 

longueur d’environ 230 m le long de la voie nouvelle et jusqu’à la RN 20 dans la continuité du merlon 

existant le long de la rue de la Tuilerie. 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Dont acte. La réponse du Département est de nature à rassurer les riverains concernés habitant dans le 

lotissement  « Les Jardins du Château 3 » 

 

Observation n° 5 – Mr Daniel BOULLAND – Maire-adjoint de Ballainvilliers délégué aux affaires 

générales et à la sécurité – Permanence du 18 novembre 2023 

M. BOULLAND s’inquiète de la sécurité eu égard aux différentes activités situées sur la bretelle de 

raccordement sur la RN 20 telle que le pisciniste (parcelle AE 3) 

Il souhaite connaître les dispositions qui seront prises à cet effet. 
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Réponse du Département : 

Les acquisitions concerneront une partie des surfaces bâties et revêtues. Les rétablissements d’accès 

aux parcelles sont prévus depuis la voie de shunt (mouvement de tourne à droite depuis barreau Est). 

Commentaire du commissaire enquêteur : 

Dont acte. Pas de commentaire. 

 

Observation n° 6 – M. et Mme JAILLET (nom de jeune fille TOBACENS) et  

                                 M. TOCABENS Jean-Claude – Permanence du 24 novembre 2023 

                                 N° d’ordre 55 sur l’état parcellaire de Saulx-les-Chartreux - Parcelle ZK26 

 

Pour information : M. FOURNIOLS Robert, beau-frère de Mme DENIZET est décédé. 

                               Mme DENIZET paulette est l’épouse de M. TOCABENS 

                               M. TOCBENS Jean-Claude représente l’indivision. 

                               10 bis rue de la Sabretâche 78150 ROCQUENCOURT. 
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Mr TOCABENS Jean-Claude souhaitait connaître les démarches à effectuer pour mettre en vente la 

totalité de la parcelle concernée. 

Réponse du Département : 

La réquisition d’emprise totale est régie par les articles L.241-1 à L.242-7 et R.242-1 à R.241-2 du code 

de l’expropriation. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

 

En l’occurrence il n’y a pas d’obligation pour le Département d’acquérir la totalité de la parcelle, ce que 

j’ai dit à Mr TOCABENS Jean-Claude. Je lui ai conseillé avant la mise en vente éventuelle de sa parcelle 

de se rapprocher de la Société d’Aménagement Foncier et d’Etablissement Rural d’IdF (SAFER) 

 

Observation n° 7 – Mrs PANIZZOLI et HUET – Permanence du 24 novembre 2023. 
                                 Représentant l’Association de défense des riverains de Ballainvilliers 
 

Messieurs PANIZZOLI et HUET indiquent que l’association est favorable au projet qui intègre l’écran 

anti-bruit 

L’association fait état que la parcelle AE 3 est grevée d’un espace boisé classé (EBC) figurant au PLU 

en vigueur et que celui-ci n’est pas respecté. (plan ci-après) 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                                                       

Réponse du Département :  

 

Le Département rappelle avoir intégré au projet la réalisation d’un écran anti-bruit, sur une longueur 

d’environ 230 m, le long de la voie nouvelle et jusqu’à la RN 20, dans la continuité du merlon existant 

le long de la rue de la Tuilerie. 

L’emprise du projet mené par le Département est séparée de la zone EBC classée au PLU. Le respect 

ou le rétablissement de cet EBC est donc à aborder avec la commune. 
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Commentaire du commissaire enquêteur : 

Concernant l’écran anti-bruit  a été acté par délibération de l’Assemblée départementale. Dont acte 

Cette disposition doit satisfaire les riverains en leur évitant les nuisances sonores. 

 

En ce qui concerne le non-respect de l’Espace boisé Classé cela n’est pas en lien avec la présente enquête 

mais concerne le service urbanisme de la mairie de Ballainvilliers dans le cadre de ses pouvoirs de 

police. 

 

Observation n° 8 – M. BOTRAS Alain – Permanence du 24 novembre 2023 

                                  Habite à 91870 BOISSY-LE-SEC. 

                                  N° d’ordre 66 sur l’état parcellaire de Saulx-les-Chartreux - Parcelle ZK33 

 

M. BOTRAS Alain indique que cette parcelle est la propriété de 5 indivisaires alors que sur l’état 

parcellaire ne figurent que deux propriétaires. 

Cependant, les 5 indivisaires auraient reçu le courrier. Ils sont les suivants : 

- Mme TAPIN Martine  

- M. TAPIN Maurice 

- M. BOTRAS Bruno (frère de M. BOTRAS Alain) 

- Mme JOUAN Catherine (Nom de jeune fille BOTRAS, sœur d’Alain et Bruno) 

 

 

Pour informations, c’est Mme JOUAN Catherine qui gère 

l’indivision.  

 

 

                                       Parcelle ZK 33 

Réponse du Département : 

Pour cette propriété, les indivisaires dont le Département 

a eu connaissance, ont été contactés. 

Il convient que soit transmis au Département le titre de 

propriété commun aux indivisaires (vraisemblablement 

une attestation immobilière après décès) afin que le 

Département actualise sa connaissance du dossier pour 

que la proposition d’indemnité soit transmise à chaque 

indivisaire. 
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Pour rappel, voici l’état des notifications : 

 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

Dont acte. 

 

Observation n° 9 – Île de France nature – Courrier du 22 novembre arrivé en mairie de Ballainvilliers 

le 24 novembre 2023. 

                                  8 boulevard Victor Hugo 93400 Saint-Ouen-sur-Seine 

                                  Affaire suivie par Mme WEISS Lorraine. 

                                  N° d’ordre : 31 – 33 – 34 - 35 - 54 

Île de France nature dit être concernée par cinq parcelles situées dans le Périmètre régional 

d’intervention foncière (PRIF) représentant un total de 10 324 m² pour une emprise nécessaire au projet 

de 2 944 m². 

Ces parcelles sont les suivantes : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Île de France nature rappelle les nombreux échanges techniques avec le Département, visant à maintenir 

le foncier régional sur le PRIF ainsi que les propositions d’échanges qui ont été abordées au cours des 

années passées. 
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Île de France nature souhaite donc aujourd’hui, eu égard au planning de réalisation envisagé, réexaminer 

ces propositions dans le cadre de la liste des parcelles départementales situées sur le PRIF et présentant 

un intérêt pour le maintien du foncier régional dans une optique de préservation des milieux agricoles, 

naturels et forestiers. 

Réponse du Département : 

Le département n’est pas fermé à la poursuite des contacts évoqués, en vue d’un éventuel échange, 

restant à s’accorder sur des biens pouvant faire l’objet de ce dernier. 

Commentaire du commissaire enquêteur :  

La réponse du Département va dans le bon sens et doit permettre d’aboutir à un accord qui satisfasse les 

deux parties. 

 

Observation n° 10 – Société CASTORAMA – Courrier non daté arrivé avant la fermeture de l’enquête. 

                                  CS 50101 Templemars, 59637 WATTIGNIES Cedex 

Affaire suivie par Mme STRECKER, Assistante manager l’Immobilière 

Castorama.  

N° d’ordre 3 sur l’état parcellaire de Ballainvilliers – Parcelle AH 66 

 

La société CASTORAMA fait état du fait que le projet impacte la voirie poids lourds, ne laissant plus 

assez d’espace pour le passage de ceux-ci. Elle demande donc que le projet tienne compte de ce 

problème en modifiant l’emprise prévue. (Plan ci-après) 

La société souhaite également avoir des informations eu égard au planning des travaux et la présence ou 

non d’un dispositif anti-bruit. 
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Réponse du Département : 

 

Le Département prend bonne note de cette demande de réduction d’emprise à acquérir pour le projet 

au vu : 

- De la gêne et nécessité de bonne circulation des PL dans l’emprise de la zone commerciale 

privée, 

- De la capacité du projet à adapter l’aménagement et les emprises à ce niveau. 

 

Nous engagerons donc le dialogue d’acquisition et d’offre en excluant tout ou partie de cette surface en 

fonction des besoins précis de Castorama qu’ils doivent communiquer au Département (coordonnées 

des limites circulées).  

Commentaire du commissaire enquêteur :  

La réponse du Département est satisfaisante dans la mesure ou le dialogue peut s’instaurer pour trouver 

la solution adéquate qui permette de ne pas perturber les accès des PL. 

 

 

 

 

                                                                                  Le 29 novembre et 6 décembre  2023     

 

                                                                                                             

                                                         

 

                                                                                    M. Alain GARNIER 

                                                                                           Commissaire enquêteur  
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10 – Avis  et conclusions  
 

 
Vu l’ Arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023, prescrivant l’ouverture 

d’une enquête parcellaire préalable à a cessibilité des emprises foncières nécessaires à la réalisation du 

projet d’aménagement du carrefour sur la RN 20 dit « carrefour de la route de chasse » sur le territoire 

des communes de Ballainvilliers et de Saulx-les-Chartreux. 

Vu la publicité légale de l’annonce de l’enquête parcellaire  réalisée conformément au Code de l’expro-

priation notamment les articles R 131-4, R131-5  

Vu les courriers de notifications envoyés à tous les propriétaires . 

Vu le tableau de suivi de ces notifications laissant apparaître un fort taux de réponses des propriétaires. 

Vu le dossier d’enquête comportant tous les éléments de compréhension permettant la parfaite informa-

tion des propriétaires, notamment les plans topographiques et parcellaires ainsi que l’état parcellaire. 

Vu la synthèse des observations et les réponses apportées par les Services du département 

 

Considérant que l’enquête s’est déroulée dans de bonnes conditions et que les propriétaires et le public 

ont pu faire part de leurs remarques. 

Considérant que les réponses apportées par les Services du Département sont de nature à régler les pro-

blèmes évoqués  

Considérant que les emprises foncières nécessaires à la réalisation du projet ont bien été définies au 

détail près excepté une modification à apporter au droit de la parcelle de CASTORAMA pour permettre 

l’accès des poids lourds.(PL) 

Considérant que le projet améliorera les flux de circulations ainsi que la sécurité au niveau de ce carre-

four. 

Considérant l’absence de contre-proposition  et de contestation du périmètre d’acquisition, confirmant 

ainsi l’utilité publique. 

J’émets un avis favorable à la déclaration de cessibilité des parcelles nécessaire au projet 

d’aménagement du carrefour sur la RN 20 dit « carrefour de la route de chasse » sur le territoire 

des communes de Ballainvilliers et de Saulx-les-Chartreux avec les recommandations sui-

vantes : 

Recommandations n° 1  

Répondre favorablement à Île de France nature qui souhaite  réexaminer les propositions 

d’échanges parcellaires dans le cadre de la liste des parcelles départementales situées sur le 

PRIF et présentant un intérêt pour le maintien du foncier régional dans une optique de 

préservation des milieux agricoles, naturels et forestiers. 
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  Recommandations n° 2  

  Répondre à la demande de la société CASTORAMA eu égard à leur accès PL en modifiant le 

périmètre d’emprise pour permettre le maintien de l’accès. 

  

                                                                          

 

                                                                                     

                                                                                            Le 6 décembre 2023 

                                                                                            Le commissaire enquêteur 

                                                                                            Alain GARNIER 
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ANNEXE 1 - arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 -  page 1 
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ANNEXE 1 - arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 -  page 2 
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ANNEXE 1 - arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 -  page 3 
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ANNEXE 1 - arrêté préfectoral n° 2023.PREF/DCPPAT/BUPPE/138 du 10 août 2023 -  page 4 
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ANNEXE 2 – Exemple de courriers envoyés aux propriétaires – page 1 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ESSONNE       COMMUNES DE BALLAINVILLIERS ET SAULX-LES-CHARTREUX 

 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 30 

 

                  

  

ANNEXE 2 –  Suite - Exemple de courriers envoyés aux propriétaires – page 2 
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ANNEXE 3 – Tableau de suivi des notifications – page 1 
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     ANNEXE 3 – Tableau de suivi des notifications – page 2 
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     ANNEXE 3 – Tableau de suivi des notifications – page 3 
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Annexe n° 4 - Certificats d’affichages courriers revenus – page 1 
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Annexe n° 4 - Certificats d’affichages courriers revenus – page 2 
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Annexe n° 4 - Certificats d’affichages courriers revenus – page 3 
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Annexe n° 4 - Certificats d’affichages courriers revenus – page 4 
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Annexe n° 4 - Certificats d’affichages courriers revenus – page 5 
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Annexe n° 4 - Affichages des courriers revenus  
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Annexe n° 5  – Parution dans un Journal d’Annonces légales  

                          Le Parisien du mardi 24 octobre 2023 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



DEPARTEMENT DE L’ESSONNE       COMMUNES DE BALLAINVILLIERS ET SAULX-LES-CHARTREUX 

 

  

RAPPORT DU COMMISSAIRE ENQUÊTEUR 41 

 

 

Annexe n° 5  – Parution dans Parution dans un Journal d’Annonces légales 

                          Le Parisien du  jeudi 9 novembre 2023 
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Annexe n° 6  – Avis d’enquête parcellaire 
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Annexe n° 7 – Certificat d’affichage sur les panneaux municipaux.  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


